
 
 
 
 

Le P rem ier m inistre , 
 
S ur le  rapport de  la  m inistre  de  l’intérieur, de  l’outre-m er e t des collectivités territoria les, 
 
V u le  code de procédure  péna le , notam m ent son article  777-3  ; 
 
V u la  loi n° 78-17  du 6  janvier 1978 m odifiée  re la t ive  à  l’inform atique, aux fichiers e t aux libertés, 
notam m ent son article  26  (I à  III) ; 
 
V u la  loi n° 95-73  du 21  janvier 1995 d’orientation  et de  program m ation re la tive  à  la  sécurité , 
notam m ent son article  17-1  ; 
 
V u le  décret n° 85-1057 du 2  octobre  1985 m odifié  r e la tif à  l’organisation de  l’adm inistration centra le  
du m inistère  de l’intérieur e t de  la  décentra lisation, notam m ent son article  12  ; 
 
V u le  décret n° 2007-914 du 15  m ai 2007 pris pour l ’application du 1  de  l’article  30  de la  loi n° 78-1 7  
du 6  janvier 1978  re la tive  à  l’inform atique, aux fichiers e t aux libertés ; 
 
V u l’avis de  la  C om m ission nationa le  de  l’inform atique et des libertés en date  du ... ; 
 
Le  C onseil d’E tat (section de l’intérieur) entendu, 
 
D écrète  : 
 
Art. 1er. - L’interdiction résultant du 1  de  l’article  8  de  la  loi du 6  janvier 1978  susvisée de collecter ou 
de tra iter des données à  ca ractère  personne l qui font appara ître , directem ent ou indirectem ent, les 
origines racia les ou ethniques, les opinions politiques, philosophiques ou re ligieuses ou 
l’appartenance syndica le  des personnes, ou qui sont re la tives à  la  santé  ou à  la  vie  sexue lle  de  ce lles-
ci est applicable  aux services de la  direction centra le  de  la  sécurité  publique en charge de la  m ission 
de rense ignem ent e t d’inform ation m entionnée à  l’article  12  du décret du 2  octobre  1985 susvisé  a insi 
qu’aux services de la  préfecture  de police  assurant la  m êm e m ission. 
 
Art. 2 . - P ar dérogation, sont autorisés, pour les seules fins et dans le  strict respect des conditions 
définies aux articles 3  à  9  du présent décret, la  collecte , la  conserva tion e t le  tra item ent par les 
services m entionnés au précédent article  de  données à  caractère  personnel de  la  nature  de ce lles 
visées à  l’article  1er e t qui ne  sont pas re la tives à  la  santé  ou à  la  vie  sexuelle  des personnes. 
 
II est interdit de  sé lectionner dans les fichiers et le  tra item ent intitulés «  exploita tion docum enta ire  e t 
va lorisation de  l’inform ation re la tive  à  la  sécurité  publique »  m is en œ uvre  par ces services une 
catégorie  particulière  de  personnes à  partir de  ces seules données. 
 
Art. 3 . - Les données m entionnées à  l’article  2  ne  pourront ê tre  collectées, conservées et tra itées que  
dans les cas suivants, à  l’exclusion de toute  autre fina lité  : 
 
1° Lorsqu’e lles concernent des personnes dont l’act ivité  individue lle  ou collective  indique qu’e lles 
peuvent porter a tte inte  à  la  sécurité  publique ; 
 
2° Lorsqu’e lles concernent des personnes fa isant l’ objet d’enquêtes adm inistratives en application des 
dispositions de l’article  17-1  de  la  loi du 21  janvier 1995 susvisée pour déterm iner si le  com portem ent 
des personnes physiques ou m orales intéressées est com patible  avec l’exercice  des fonctions ou des 



m issions envisagées ; ces données peuvent ê tre  conservées pour une durée m axim ale  de cinq ans à  
com pter de  leur enregistrem ent ou de la  cessation des fonctions ou des m issions au titre  desquelles 
l’enquête  a  é té  m enée, 
 
Art. 4 . - C onform ém ent aux dispositions de  l’article  6  de  la  loi du 6  janvier 1978  susvisée, e t dans la  
stricte  m esure  où e lles sont nécessaires à  la  poursuite  des fina lités m entionnées à  l’article  3  du 
présent décret, peuvent en outre  ê tre  enregistrées les catégories de  données à  caractère  personne l 
suivantes : 
 
- m otif de  l’enregistrem ent des données. 
 
- inform ations a yant tra it à  l’é ta t civil e t à  la  profession, adresses physiques, num éros de té léphone e t 
adresses é lectroniques ; 
 
- signes physiques particuliers e t objectifs, photographies ; 
 
- activités publiques, com portem ent e t déplacem ents ; 
 
- titres d’identité  ; 
 
- im m atriculation des véhicules ; 
 
- inform ations patrim onia les ; 
 
- antécédents judicia ires ; 
 
- données re la tives à  l’environnem ent de  la  personne, notam m ent aux personnes entretenant ou 
ayant entretenu des re la tions directes e t non fortuites avec e lle  ; 
 
T outefois, les signes physiques, les déplacem ents et l’im m atriculation des véhicules ne peuvent ê tre  
enregistrés pour la  fina lité  énoncée au 2° de  l’art icle  3 . 
 
Le  tra item ent m entionné à  l’article  2  ne  com porte  pas de dispositif de  reconna issance facia le  à  partir 
de  la  photographie , 
 
Art. 5 . - Les données m entionnées aux articles 2  e t 4  peuvent concerner des m ineurs de tre ize  ans et 
plus lorsque  ceux-ci sont au nom bre des personnes visées au 1° de  l’article  3 . E lles ne peuvent ê tre  
conservées au-de là  du dix-huitièm e anniversaire . S i un é lém ent nouveau justifiant un enregistrem ent 
au m êm e titre  est intervenu durant les deux années précédentes, e lles peuvent ê tre  conservées 
jusqu’au vingt-et-unièm e anniversa ire . 
 
Les données m entionnées aux articles 2  e t 4  peuvent concerner des m ineurs de 16  ans et plus 
lorsque ceux-ci sont au nom bre des personnes visées au 20  de l’article  3 . »  
 
Art. 6 . - D ans la  lim ite  du besoin d’en connaître , sont autorisés à  accéder aux données m entionnées 
aux articles 2  e t 4  : 
 
- les fonctionna ires re levant de  la  sous-direction de l’inform ation généra le  de  la  direction centra le  de  la  
sécurité  publique, individue llem ent désignés et spécia lem ent habilités par le  directeur centra l de  la  
sécurité  publique : 
 
- les fonctionna ires affectés dans les services d’inform ation généra le  des directions départem enta les 
de la  sécurité  publique individue llem ent désignés et spécia lem ent habilités par le  directeur 
départem enta le  : 
 
- les fonctionna ires affectés dans les services de la  pré fecture  de police  en charge  du rense ignem ent 
individuellem ent désignés et spécia lem ent habilités par le  préfet de  police . 
 
P eut égalem ent ê tre  destinata ire  des données m entionnées aux articles 2  e t 4 , dans la  lim ite  du 
besoin d’en connaître , tout autre  agent d’un service  de  la  police  nationa le  ou de la  gendarm erie  



nationa le , sur dem ande expresse visée de son chef de  service , e t précisant l’identité  du consultant, 
l’objet e t les m otifs de  la  consulta tion. 
 
Art. 7 . - Le  tra item ent e t les fichiers ne font l’objet d’aucune interconnexion, aucun rapprochem ent ni 
aucune  form e de m ise en re la tion avec d’autres tra item ents ou fichiers, 
 
Art. 8 . - C onform ém ent aux dispositions prévues à  l’article  41  de la  loi du 6  janvier 1978 susvisée, le  
droit d’accès aux données s’exerce auprès de la  C omm ission na tiona le  de  l’inform atique et des 
libertés. 
 
Le  droit d’inform ation prévu au 1  de  l’article  32  et le  droit d’opposition prévu à  l’article  38  de la  m êm e 
loi ne  s’appliquent pas au présent tra item ent. 
 
Art. 9 . - Le  tra item ent e t les fichiers m entionnés à  l’article  2  sont soum is au contrôle  de  la  C om m ission 
nationa le  de  l’inform atique et des libertés dans les conditions prévues à  l’article  44  de la  loi du 6  
janvier 1978 susvisée , 
 
E n outre , le  directeur généra l de  la  police  na tionale  rend com pte chaque  année à  la  C om m ission 
nationa le  de  l’inform atique et des libertés de ses activités de vérification, de  m ise à  jour e t 
d’e ffacem ent des données enregistrées dans le  tra item ent. 
 
Les consulta tions du tra item ent m entionné à  l’article  2  font l’objet d’un enregistrem ent com prenant 
l’identifiant du consultant, la  date  e t l’heure  de la  consulta tion. C es inform ations sont conservées 
pendant un déla i de  deux ans. 
 
Art. 10 . - Le  dixièm e a linéa de l’article  1er du décret du 15  m ai 2007 susvisé  est a insi rédigé  : 
 
«  9 . D écret portant création de l’application concernant l’exploita tion docum enta ire  e t la  va lorisation de 
l’inform ation re la tive  à  la  sécurité  publique » . 
 
Art. 11 . - Le  présent décret est applicable  sur tout le  territoire  de  la  R épublique. 
 
Art. 12 . - La  m inistre  de  l’intérieur, de  l’outre-mer e t des collectivités territoria les est chargée de 
l’exécution du présent décret, qui sera  publié  au Journal officie l de  la  R épublique française . 
 
 

Fa it à  P aris, le…  , 
 

P ar le  P rem ier m inistre  : F rançois F illon 
 

La  m inistre  de  l’intérieur, 
 

de  l’outre-m er e t des collectivités territoria les, M ichèle  Alliot-M arie  
 

 


